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La CPAM vous informe

La CPAM vous informe

LE RECOURS CONTRE TIERS, UNE DEMARCHE ESSENTIELLE QUI CONTRIBUE A PRESERVER NOTRE  SYSTEME DE SANTE

Dans le département du Gers, ce sont près de 2 millions d’euros qui ont pu être recouvrés et réalloués durant l’année 2021. Au-delà de l’obligation de déclarer tout
accident dont la personne a été victime du fait volontaire ou non volontaire d’une autre personne, le signaler à sa caisse primaire est surtout un geste citoyen qui
contribue à préserver et à sauvegarder notre système de santé.
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